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REGLEMENT INTERIEUR  
 
Pour toute inscription, il est remis à l’élève ou aux parents, une copie du contrat d’inscription 
signé par les parties, un exemplaire de la grille tarifaire de l’année, un calendrier des vacances 
scolaires, ainsi que le présent règlement. 
 
 
1. Au 1er cours, l’élève reçoit sa méthode pédagogique ainsi que sa carte d’adhérent 

 
2. L’école s’adapte au calendrier de l’éducation nationale de la zone A. Les vacances scolaires verront 

l’école de musique fermée pour les cours individuels, cependant des stages sont proposés. 
 

3. Les cours ont lieu une fois par semaine d’une durée d’une demi-heure, une heure, une heure et 
demie, voir deux heures selon le cycle d’apprentissage et le niveau. 
 

4. Le travail est effectué sur batterie, pad ou autres, chaque élève a un instrument à sa disposition. 
 

5. L’élève est responsable du matériel mis à sa disposition durant le cours et est tenu de signaler au 
professeur un éventuel problème constaté en début de cours. Auquel cas, il peut être tenu 
responsable des dégâts occasionnés. 
 

6. Travail en groupe jusqu’à 4 élèves maximum, élèves de même niveau (méthode permettant 
d’amener l’énergie nécessaire en cours afin d’optimiser les résultats en fin d’année) 
 

7. Les absences, pour des raisons de jour férié et de santé, sur présentation d’un certificat médical, 
sont récupérables en fonction des disponibilités de chacun. 
 

8. Pour toutes autres absences, en aucun cas l’élève ne peut prétendre à un rattrapage des cours 
manqués, remboursement ou déduction du forfait choisi. 
 

9. Les élèves ayant suivis régulièrement les cours durant l’année scolaire, ont la possibilité de se 
présenter aux examens de fin d’année. 
 

10. Afin de préserver l’acuité auditive de l’élève, le port de protections auditives (casque, bouchons…) 
est obligatoire : à prévoir par l’élève. 
 

11. Chaque élève désireux de commencer les cours doit obligatoirement dater, signer et respecter ce 
présent règlement (signature d’un des parents pour les mineurs) avec la mention « Lu et approuvé ». 
 

Date : 
Signature de l’Élève  Signature du Responsable école   Signature Parent 
                                                                                                                                                 (Élève mineur) 


